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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  refusent  que  la  Société  du  Grand  Paris  devienne
propriétaire à titre gratuit des biens et matériels acquis dans le cadre de la réalisation de son projet
de transport. Ils assimilent cette disposition à une spoliation des biens des collectivités territoriales,
des établissements publics d’aménagement et des autres EPIC.


